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Conditions générales 
 
1. CHAMP D’APPLICATION.  

 

1.1. Tous nos travaux sont régis par les présentes conditions générales. Toute dérogation ou 

modification aux présentes clauses sera non valide si elle n’a pas été faite par écrit et acceptée par 

les deux parties.  

1.2. L’entièreté du texte des présentes conditions générales fait partie intégrante de nos offres. Le 

client est censé en avoir pris connaissance et en avoir accepté toutes les clauses, sauf stipulation 

expresse contraire notifiée.  

1.3. Les présentes conditions générales prévalent sur toute condition d’achat.  

 

 

2. OFFRES - DEVIS - CONCLUSION DU CONTRAT.  
 

2.1. Toutes nos propositions, catalogues, brochures, listes de prix et renseignements divers fournis au 

client, ne constituent pas des offres et ne valent qu’à titre indicatif.  

2.2. En passant commande, le client contracte aux présentes conditions générales qu’il déclare 

connaître et s’engage à respecter.  

2.3. La durée de validité de nos devis est spécifiée dans l’offre. L’offre non acceptée dans le délai fixé 

cesse de nous lier.  

2.4. Toute modification en cours d’exécution des travaux doit être proposée et acceptée par écrit. Si 

dans ce cas, elle a pour conséquence une diminution du montant du marché, une indemnité de 10% 

de cette diminution nous est automatiquement due à titre de manque à gagner.  

2.5. Les documents faisant l’objet de notre offre sont strictement confidentiels; ils ne peuvent être 

reproduits ou communiqués et il ne peut en être fait usage. Les calculs, projets, échantillons, 

modèles et dessins restent notre propriété exclusive.  

2.6. La SRL Efficience ne pourra être tenue responsable d'un vice de procédure et/ou infraction 

urbanistique dans l'élaboration/rédaction/ demande des diverses tâches administratives qui 

incombent au maître d'ouvrage pour son chantier. 

2.7. Notre équipe est pluridisciplinaire mais nous ne pouvons exceller dans tous les domaines. C’est ce 

pourquoi nous nous réservons le droit de refuser certains postes pour lesquels nous n’aurions pas les 

compétences et/ou qualifications. Dans la plus part des cas nous pouvons vous proposer 

l’intervention d’un de nos sous-traitants spécialisés.  

 

 

3. PRIX.  

 

3.1. Nos prix, sauf exception notifiée, sont toujours établis hors T.V.A.; celle-ci étant toujours à charge 

du client.  

3.2. Vous bénéficiez de nos conditions fournisseurs, un taux de 6 % sera rajouté pour la gestion 

administrative et logistique. Ces conditions sont d’applications pour tous les secteurs à l’exception 

des postes électricité, sanitaire et chauffage ainsi que les menuiseries extérieures.  

3.3. Les prix pour les fournitures sont basés sur des devis reçus en même temps que la proposition de 

contrat qui vous a été soumise et sont donc sujets à une éventuelle augmentation. 

3.4. Nous transmettrons pour preuves et en toute transparence, les factures sujettes aux 6% reçues par 

nos différents fournisseurs. 

3.5. Sont concernés par ces conditions, TOUS les frais annexes de chantier sauf le carburant: 

fournitures, assurances, consommables machines, raccordements divers, locations et machines 

et/ou outillages, frais administratifs, frais de sécurité propres au chantier, ... 

3.6. Le coût des matériaux nécessaires aux interventions seront renseignés à la fin de l’intervention, 

factures à l’appui. La marge applicable  sera alors ajoutée au montant HTVA et sera soumise pour 

paiement au client selon les conditions générales. 
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4. DATE D’INTERVENTION.  

 
4.1. La date d’intervention peut être modifiée par les facteurs suivants:  

• un mode opératoire modifié 

• de mauvaises conditions climatiques 

• des obligations personnelles et privées 

• des obligations professionnelles  

• un temps de séchage à respecter 

• un délai de livraison plus long que prévu pour les fournitures  

4.2.  Aucun dédommagement ne pourra être réclamé en cas de changement de date d’intervention.  

4.3.  Seule une rupture de contrat ferme et définitive entraînant le solde des prestations effectuées et 

fournitures déjà commandées pourra être faite par le maître d'ouvrage et ce uniquement dans le 

respect des règles de rupture mentionnées ci-dessous dans la condition numéro 2 "Rupture de 

contrat" 

4.4 Tout retard, quelle qu’en soit la durée, qui trouve son origine dans un cas de force majeure, nous 

autorise à suspendre l’exécution du contrat pendant la durée de l’événement perturbateur. Sont 

notamment considérés comme cas de force majeure, les circonstances imprévisibles pour les 

parties et qui rend l’exécution du contrat raisonnablement impossible, p.ex. les grèves, les retards 

de livraison du fournisseur, les guerres, les incendies, les explosions, les inondations, les 

circonstances atmosphériques, les catastrophes naturelles, les épidémies et les événements 

affectant les moyens de transport.  

4.5. Tous désistements éventuels doit se faire par mail / sms / appel au minimum 48 h avant 

l’intervention.  

4.6. Hors délai renseigné, une facturation forfaitaire de 180 € sera établie et ce sans mise en demeure 

préalable. 

4.7. L’absence ou retard du client / personne référent mettant en défaut le début de l’intervention de 

nos techniciens sera considéré comme du temps d’intervention presté et facturé/décompté comme 

tel. 

 

5. EXÉCUTION DES TRAVAUX.  
 

5.1. Les heures à prester se feront entre 7h et 17h00 du lundi au vendredi. 

Celles-ci peuvent être exécutées par 1ou plusieurs personnes en même temps. Le total des heures 

compris dans la formule sera divisé par le nombre d’exécutant(s).  

5.2. Les heures supplémentaires seront facturées 48 € HTVA. 

5.3. Le temps nécessaire au chargement et déchargement de l’outillage est considéré comme de la 

main d’œuvre et sera déduit comme tel. 

5.4. Si les prestations facturées ne sont pas totalement prestées elles seront comptabilisées et 

uniquement récupérable lors de l’achat d’un nouveau pack.  

5.5. Si un corps de métier est demandé pour une intervention « spéciale » ses honoraires seront facturés 

à prix coûtant + 6 % de frais de coordination/ gestion.  

5.6. Les déplacements inclus dans le forfait se font dans un rayon de 35 kms d’Eghezée (dépôt) 

5.7. Les kilomètres supplémentaires seront facturés 0.44€ / kilomètre. 

5.8. Tous déplacement(s) supplémentaires au forfait et/ou nécessaires à l’intervention seront 

considérés comme du temps d’intervention et décompté comme tel. 

5.9. L’usure et l’utilisation du matériel est comprise dans le montant du forfait. Les consommables 

propres à cet outillage utilisés pour l’intervention seront considérés comme des fournitures et 

facturés comme tels. 

5.10. L’outillage spécifique et / ou non disponible dans notre outillage personnel sera, en concertation 

préalable avec le client, loué et les frais lui seront facturés au montant facturé par le fournisseur + 

6 % HTVA. 

5.11. L'eau et l'électricité seront fournies par le client. En cas de non présence de ces éléments, les frais 

engagés pour l'obtention de ces énergies seront facturés au client au prix coûtant HTVA + 6 % HTVA 

de frais de gestion administratifs et soumis au taux de tva applicable pour le chantier.  La main 

d'œuvre nécessaire sera comptabilisée comme un temps normal de prestation de MO sur chantier.  

5.12. En cas de mauvaise description / organisation / planification des interventions par le client, le 

temps nécessaire à la remise en ordre des interventions sera considéré comme du temps 

d’intervention et décompté comme tel du forfait. 

Un contact par mail / sms/ contact réseaux sociaux devra être réalisé 48 h avant l’intervention 

avec les informations suivantes : style et descriptif des travaux, photos et localisation 

d’intervention. 
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6. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ.  
 
6.1. Le matériel et l’équipement reste notre propriété exclusive jusqu’à complet paiement de leur prix, 

des frais annexes et taxes.  

 

 

7. RUPTURE DE CONTRAT.  
 

7.1. Toutes ruptures inopinées d’un contrat par le client doit être motivée par une raison entrainant 

l'impossibilité d'exécution et/ou d'un commun d'accord résultant d'une réunion des différents partis. 

7.2. En aucun cas le contrat ne pourra être résilié de manière verbale et/ou spontanée. Cette rupture 

de contrat devra être écrite et motivée par la cause de rupture. Une signature ainsi que la mention 

"Lu et approuvé" rédigée par les différents acteurs (maître d'ouvrage, maître d'œuvre et la SRL 

Efficience) devra être apposée sur le document de résiliation de contrat.  

7.3. Le non-respect de ces conditions entraînera le paiement par le maître d'ouvrage d'un montant 

forfaitaire de 180  euros / € pour dédommagement à la SRL Efficience ainsi que le solde des 

fournitures commandés/livrées mais aussi le solde des prestations déjà effectuées.  

 

 

8. GARANTIE ET RESPONSABILITÉ.  

 

8.1. En aucun cas nous ne serons responsables des défauts attribuables à un entretien insuffisant, à une 

usure normale, à une utilisation défectueuse ou maladroite des appareils, à de la négligence, de 

malveillance ou un manque de surveillance, à une réparation ou intervention effectuée par un 

tiers. Nous sommes également exonérés de toute responsabilité en cas d’incendie, dégâts des eaux 

ou suite à des événements météorologiques. Des réparations effectuées aux installations existantes 

qui n’étaient pas conformes à la législation en vigueur, ne tombent sous la période de garantie 

susmentionnée.  

8.2. La garantie se limite au remplacement gratuit, à la réparation gratuite ou au remboursement, à 

notre choix, de la pièce défectueuse.  

8.3. Si le client nous impose un matériau d’une qualité, d’une provenance ou d’un type déterminé, ou 

un procédé d’exécution déterminé, nous serons déchargés de toute responsabilité du fait des 

défectuosités ayant pour origine le choix dudit matériau ou dudit procédé.  

8.4. Garantie décennale : Une assurance sera souscrite en bonne et due forme selon les obligations de 

la loi Breyne. Une copie du contrat peut, au besoin, être soumise pour preuve au maître d'ouvrage.  

Une copie des différentes assurances RC de la SRL Efficience pourront être délivrées au besoin. 

*** Nos contrats sont réalisés par le bureau : Legrand-Romain assurances SRL situé à : rue de 

François Dive, 66, 5060 Sambreville *** 

 

 

9. RÉCLAMATIONS.  
 

9.1. Les réclamations relatives à la conformité et aux vices apparents doivent être faites par lettre 

recommandée dans les huit jours de la date de la réception provisoire.  

9.2. Les réclamations relatives aux vices cachés devront être formulées dans les huit jours au plus tard à 

partir du moment où le client aura découvert le vice.  
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10. PAIEMENTS - FACTURATION.  
 

10.1.  L’achat d’un pack peut être réglé via : 

• Virement bancaire 

• Carte de crédit 

• Payconiq 

• Google Pay  

• Argent liquide 

10.2. Le pack choisi sera entièrement payé à sa commande et soumis à un taux de tva de 21 %. 

En cas de taux de tva 6 % ou autoliquidation (0%), le montant excédentaire perçu sera sujet à une 

note de crédit et/ou d’une déduction sur le solde restant dû.  

10.3. Ce paiement fera office d’acompte dans l’attente du solde des éventuelles fournitures achetées 

pour le chantier. 

10.4. Une commande de marchandise excédant 500€ htva sera sujette à une facture d’acompte de 30% la 

valeur total htva. 

10.5. Seul un paiement reçu sur notre compte permettra une planification et la commande des 

fournitures. 

10.6. Le paiement d’une facture se fera toujours avec une communication libre reprenant le numéro de 

facture. 

10.7. Nos factures sont établies au minimum 1 fois par mois jusqu'à la facture de clôture de chantier. 

Celles-ci seront soumises de façons simultanées aux différents acteurs concernés (maître d'ouvrages 

et/ou architecte). 

10.8. Celles-ci ne pourront être refusées que par une motivation écrite et envoyée par recommandé 

endéans les 5 jours ouvrables après réception. Une fois passé ce délai et  sans mise en demeure 

préalable, la facture sera considérée comme acceptée et due à la SRL Efficience dans les règles de 

conditions de paiement connues du maître d'ouvrage. 

10.9. Nos factures sont payables dans les 10 jours ouvrables après réception. Passé ce délai, sans mise en 

demeure au préalable et de plein droit, une indexation forfaitaire de 8% du montant dû sera 

rajouté et un intérêt de retard de 12% par an sera réclamé. 

10.10. En cas de supplément pour causes diverses : celui-ci ne sera facturé qu'après la consultation et 

accord écrit des différents acteurs de chantier (maître d'ouvrage et architecte). Un justificatif 

verbale et/ou écrit sera établi par la SRL Efficience. 

10.11. Un éventuel désaccord sur le montant d'un supplément peut devenir une cause de rupture de 

contrat. 

10.12. De fait, tous les frais en cours : prestations de main d’œuvre, fournitures et frais inhérents au 

chantier devront être soldés dans les conditions de paiement connues du maître d'ouvrage à la SRL 

Efficience et ce dans les délais établis dans le paragraphe 4 « facturation ». 

 

 

11. DROIT APPLICABLE - ARBITRAGE – JURIDICTION.  
 
11.1. La non validité ou inefficacité d’une ou plusieurs clauses n’entraînera pas la non validité ou 

inefficacité ou dissolution du contrat. Les parties s’engagent à substituer selon la bonne foi les 

clauses non valides ou inefficaces par d’autres qui réalisent, dans la mesure du possible, la même 

fonction.  

11.2. Tous nos contrats conclus sont soumis exclusivement au droit belge, même si une des parties à la 

convention est de nationalité étrangère.  

11.3. Les parties n’auront recours à l’arbitrage que dans l’hypothèse où celui -ci sera expressément 

stipulé.  

11.4. Seuls les Tribunaux de l’arrondissement de Namur sont compétents pour les litiges auxquels le 

contrat pourrait donner lieu.  

 

12. PARRAINAGE. 
 

12.1.  En invitant un ami(e), membre de la famille, connaissance à opter pour nos services, vous serez 

récompensé par une réduction sur votre future commande de pack. 

La réduction pour le parrainage sera accordée  dans ces conditions :  

• La réduction est reçue qu’après commande et paiement d’un de nos packs par votre parrainé 

• La réduction n’est perceptible que sur la commande d’un nouveau pack  

• Une seule réduction par commande  

• Le parrainage ne peut être accordé qu’une seule fois par nouveau client 


